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Par ailleurs, le but de la présente politique est de fournir un cadre à l’Université afin qu’elle 
puisse optimiser sa contribution au développement de la langue française et des cultures 
francophones dans ses sphères d’activités et ses lieux.  

Les objectifs de la présente politique sont de doter l’Université d’un cadre qui :  

1. assure la primauté du français dans les communications;  

2. institue le français comme langue de travail principale;   

3. circonscrit les paramètres d’un enseignement de langue française;   

4. promeut un milieu de travail, d’étude et de vie à prédominance francophone;  

5. favorise l’emploi du français normatif en usage au Canada en tenant compte et, selon le 
contexte, en encourageant les particularités linguistiques des populations qu’elle 
dessert.   

B. ÉNONCÉS DE PRINCIPES  

Les énoncés de principes de la politique sont organisés selon quatre champs d’application.  

1. LES COMMUNICATIONS  

Le français est la langue utilisée dans les documents officiels de l’Université ainsi que dans ses 
communications, aussi bien internes qu’externes.   

En outre, l’Université utilise le français pour communiquer avec les différents paliers 
gouvernementaux, soit municipal, provincial et fédéral, ainsi qu’avec ses partenaires et autres 
organismes lorsque c’est possible.  

Pour ses communications à l’externe à l’intention d’autres intervenants, l’Université utilise une 
autre langue que le français, au besoin, dans les cas explicités dans les paragraphes qui suivent.  

a. Dénomination  

Le nom de l’Université Sainte-Anne est toujours désigné en français.  

Les formes raccourcies permises incluent « Sainte-Anne », « uSainteAnne », et dans le cas du 
site Web, etc. « usainteanne(.ca) ». Des formes telles que « USA », « USTA », « US-A », 
«USTEANNE» et autres ne sont généralement pas permises. Certains comptes de médias sociaux 
et autres cas exceptionnels peuvent être exemptés de l’application de cette règle.    

Les dénominations des unités administratives (départements, centres, chaires, etc.) sont en 
français. Exceptionnellement, elles peuvent être traduites dans une autre langue dans les cas 
explicités dans les paragraphes qui suivent.  

b. Affichage public  

Le français est la langue utilisée sur les affiches, les pancartes et les panneaux de l’Université. 
L’usage d’une autre langue peut être justifié dans des cas exceptionnels, pourvu que le français 
y figure de façon prédominante.  
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Le français est la langue prédominante des affiches, des pancartes et des panneaux placés par 
des tierces parties sur les campus de l’Université.   

    

c. Événements officiels de l’Université  

Le français est la langue utilisée lors d’événements relatifs à l’accueil de la population étudiante 
et du nouveau personnel, aux collations des grades, à la semaine de la recherche, aux colloques, 
aux rencontres sportives, etc. Lors de ces événements, les documents diffusés par l’Université 
sont en français. L’usage d’une autre langue peut être justifié dans des cas exceptionnels, 
pourvu que le français y figure de façon prédominante.  

Les communiqués de presse, allocutions ou commentaires peuvent être faits dans une autre 
langue selon les besoins (p.ex. à l’intérieur des discours à la collation des grades).   

d. Documents promotionnels, publicité, recrutement, relations avec la presse, etc.   

Les documents utilisés pour des fins promotionnelles, la publicité, le recrutement, les relations 
avec la communauté, etc., sont rédigés en français.    

Lorsque ces documents sont diffusés auprès d’instances non francophones, la version française 
peut comporter une traduction dans d’autres langues. Exceptionnellement, il peut s’agir de 
versions unilingues dans une langue autre que le français pour accroître le rayonnement de 
l’Université auprès d’une population non francophone.   

e. Sites Web et médias sociaux    

L’information véhiculée sur les sites Web et dans les médias sociaux de l’Université est en 
français.  

Pour accroître la présence de l’Université auprès d’une population non francophone, il est 
possible d’y présenter une traduction dans d’autres langues, pourvu que la présentation 
générale des sites et des comptes reflète le caractère officiel du français. Les données diffusées 
dans une autre langue que le français doivent être accessibles de façon distincte (p.ex. en 
cliquant sur un lien intitulé « English » sur notre site Web ou quand on partage un lien vers un 
site externe dans une autre langue).   

Exceptionnellement, une communication dans une langue autre que le français (p.ex. un 
message sur Twitter) est possible pour accroître le rayonnement de l’Université auprès d’une 
population non-francophone.  

f. Offres d’emploi  

Toutes les offres d’emploi doivent être rédigées et publiées en français.   

Lorsqu’elles sont destinées à une population non-francophone, les offres d’emplois peuvent 
être traduites et publiées dans les deux langues officielles du Canada.  
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g. Répondeurs téléphoniques et boîtes vocales  

Les messages d’accueil enregistrés sur un répondeur téléphonique ou une boîte vocale doivent 
être en français.   

S’il est propice d’offrir un message d’accueil dans une autre langue, il doit être fait en français 
et, ensuite, dans une autre langue.  

h. Cartes professionnelles et signatures électroniques  

Les cartes professionnelles et les signatures qui accompagnent les courriers électroniques sont 
rédigées en français.   

Pour la personne agissant souvent auprès d’une population non-francophone, les cartes 
professionnelles et la signature électronique peuvent être à la fois en français et dans une autre 
langue, mais le français doit être prédominant. Dans le cas d’une carte professionnelle, la 
version dans l’autre langue est inscrite au verso, où figure également la signature 
institutionnelle de l’Université.   

i.  Formulaires, factures, contrats, ententes, etc.   

Les formulaires, factures, contrats, ententes, etc., sont rédigés en français.    

Lorsqu’ils sont destinés à un usage auprès d’une personne, d’une population ou d’un organisme 
non-francophone (p. ex. les bons de commande), ils peuvent être à la fois en français et dans 
une autre langue. Dans des cas exceptionnels, ils peuvent être rédigés uniquement dans une 
autre langue.   

j. Informatique    

Les logiciels, didacticiels, systèmes d’exploitation ou autres outils informatiques utilisés par 
l'Université sont en français.   

Toutefois, dans le cas de logiciels spécialisés dont la version française n’est pas disponible ou 
compatible avec les systèmes informatiques de l'Université, une version dans une autre langue 
peut être utilisée.  

2. LA LANGUE DE TRAVAIL  

Le français est la langue de travail à l’Université. Il est toutefois reconnu que la situation de 
communication peut exiger l’utilisation d’une autre langue.   

Toute personne embauchée à l'Université comme professeur, bibliothécaire, administrateur, 
ainsi que tout membre du personnel administratif, professionnel, technique et de soutien 
administratif, doit maîtriser le français dès son entrée en fonction (à l’exception des 
programmes utilisant une langue autre que le français).   

Exceptionnellement, l’Université peut embaucher une personne qui ne maîtrise pas le français 
et bénéficie d’un délai raisonnable pour se conformer aux exigences linguistiques.  
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Toute autre personne embauchée à l'Université doit avoir une bonne connaissance de la langue 
française. Il est entendu que l’application de ce principe est prospective et sans préjudice sur les 
personnes déjà à l’embauche de l’Université.  

Les sous-traitants embauchés pour offrir des services au public doivent offrir ces services en 
français (p. ex. service de sécurité).   

Dans tout autre cas, les sous-traitants pouvant offrir des services en français sont choisis en 
priorité. Des conditions particulières, dont le délai, la qualité et le coût, peuvent conduire à 
l’embauche de sous-traitants autres.   

3. LA LANGUE DE L’APPRENTISSAGE, DE L’ENSEIGNEMENT ET DE LA RECHERCHE  

a. Langue d’apprentissage et d’enseignement  

Le français est la langue d’enseignement des études collégiales et de tous les cycles 
universitaires sauf pour les cours de langues autre que le français. Exceptionnellement, l’emploi 
d’une autre langue est possible pour des programmes conjoints avec d’autres institutions, ainsi 
que pour des cours et des activités pédagogiques particulières.  

b. Matériel pédagogique   

Les plans de cours sont présentés en français à l’exception des cours offerts en anglais.  

L’Université encourage son corps professoral à utiliser du matériel pédagogique en français. 
Toutefois, des documents en anglais peuvent être utilisés lorsque leurs équivalents en français 
ne sont pas disponibles.  

c. Examens, travaux, mémoires et thèses   

Le français est la langue des examens, des travaux, des mémoires, des thèses et des 
présentations orales dans les études collégiales et dans tous les cycles universitaires (à 
l’exception des programmes, des cours et des activités utilisant des langues autres que le 
français).  

d. Certificats, diplômes et relevés de notes   

Le français est la langue exclusive des certificats, attestations d’études, diplômes et relevés de 
notes décernés par l’Université. Cependant, une lettre officielle de l’institution rédigée dans une 
autre langue peut certifier son contenu et l’accompagner.    

e. Exigences linguistiques   

La maîtrise de la langue française fait partie intégrante des objectifs de formation de tout 
programme à l’Université. De plus, l’apprentissage d’autres langues dont l’anglais est 
encouragé.   

Des structures d’appui linguistique sont offertes à l’Université.    
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f. Langue de la recherche  

Le français est la langue de toutes les activités scientifiques, de gestion et de recherche placées 
sous l’égide de l’Université, qui se déroulent sur ses campus, à l’exception de certaines activités 
scientifiques telles que congrès, colloques, etc., groupant des spécialistes non francophones ou 
animées par une conférencière ou un conférencier non francophone.  

Les demandes de subvention de recherche et de création aux organismes externes ainsi que la 
diffusion des résultats de recherche et de création se font dans la langue choisie par le 
chercheur.   

L’Université encourage le corps professoral à diffuser les résultats de leurs travaux en français.   

4. LA VIE SUR LES CAMPUS  

Le français est la langue en vigueur dans les espaces publics de ses cinq campus. Cela comprend 
les lieux académiques et non académiques.  

L’Université incite et soutient la mise en œuvre de pratiques, d’activités et de projets visant la 
mise en valeur de la langue française et des cultures francophones par le corps étudiant et ses 
organismes (p. ex. AGEUSA, AEIUSA, ENACTUS).  

Les membres du personnel s’engagent à promouvoir un milieu de vie, d’étude et de travail 
francophone.  

Les animateurs et les animatrices sont des modèles d’emploi et de promotion de la langue 
française et des cultures francophones.  

a. Activités socio-culturelles et sportives  

Les activités socioculturelles et sportives organisées par la communauté universitaire se 
déroulent en français.   

Toutefois, lors de manifestations socio-culturelles et sportives impliquant un public plus large, il 
est possible de faire usage de toute autre langue (en l’occurrence l’anglais) à condition que le 
français reste prédominant.   

b. Résidences  

Le français est l’unique langue permise dans les résidences assignées au corps étudiant en 
immersion, sauf dans des situations où la sécurité est compromise.  

Dans les autres résidences, il importe que le français reste la langue prédominante dans les 
espaces communs.   

c. Installations non académiques (Cafétéria, lieux publics, centre sportif, centres, Château)   

Le français est la langue prédominante dans les installations de l’Université. L’ambiance dans les 
installations est francophone. Au besoin, les services sont offerts au public en anglais.   
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C. MISE EN APPLICATION   

Un comité de promotion de la langue française et des cultures francophones a pour mandat de 
conseiller le Conseil des gouverneurs sur l’application de la présente politique.   

Le comité est composé :   

1. du rectorat (présidence),   

2. du vice-rectorat à l’enseignement et à la recherche, 

3. de la direction des communications,   

4. de la direction de la vie étudiante,   

5. d’un membre nommé par l’AGEUSA,   

6. d’un membre du corps professoral collégial nommé par le comité des 
programmes du secteur collégial   

7. d’un membre du corps professoral du secteur universitaire nommé par le Sénat.   

Il a pour mandat de préparer un rapport annuel pour le Conseil sur l’application de la politique, 
de la réalisation de ses objectifs et du respect de ses énoncés de principes. Le rapport pourra 
identifier des pistes pour assurer une meilleure réalisation des objectifs de la politique.   

Le comité est responsable de voir à l’évaluation et, le cas échéant, à la révision de la présente 
politique tous les 5 ans.     

L’Université s’engage à faire la promotion de cette politique. Notamment, elle est publiée sur le 
site Web.   

Les questions, les suggestions ainsi que les plaintes en lien avec l’application de la présente 
politique sont dirigées au rectorat.   
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ANNEXE B 

CODE D’ÉTHIQUE PROFESSIONNELLE 

I. Le professeur d’université en tant qu’enseignant  

1.  La première responsabilité d’un professeur d’université consiste à poursuivre et à 

propager, par l’enseignement et la recherche, les connaissances et l’intelligence de celle-

ci. Il doit donc consciencieusement vouer ses efforts au développement de ses 

compétences intellectuelles et de ses talents d’enseignant. 

2.  Il doit mettre un soin particulier à la préparation et à l’organisation de la matière de son 

enseignement et réviser périodiquement sa matière à la lumière des nouveaux progrès 

dans sa discipline. 

3.  Il doit constamment s’appliquer à améliorer la présentation de sa matière à ses étudiants. 

4.  Il doit encourager le libre échange de vues entre lui et ses étudiants. 

5.  Il doit s’efforcer d’être toujours juste avec ses étudiants. Il manque à ses devoirs de 

professeur en exploitant les étudiants à son avantage. 

6.  Un professeur est coupable de conduite non professionnelle s’il se détourne, ou détourne 

d’autres membres de la communauté universitaire, du plein accomplissement des 

responsabilités énumérées ci-dessus. 

7.  Il gardera confidentiel tout renseignement relatif au progrès intellectuel, à la vie privée 

et aux idées politiques et religieuses d’un étudiant. Toutefois, en réponse à une demande 

provenant d’une source digne de confiance, il peut fournir des renseignements au sujet 

de la situation académique des étudiants. Il s’abstiendra de faire allusion au caractère 

d’un étudiant sauf si cette information s’avère nécessaire. Appeler à se prononcer sur un 

cas, il doit s’efforcer d’être juste et objectif. 

II. Le professeur d’université en tant que savant 

1.  Toute activité intellectuelle poursuivie au sein d’une université a pour fins principales : 

le développement des connaissances et l’expression et la communication de ces 

connaissances, l’amélioration des compétences intellectuelles de l’enseignant, et, 

l’initiation des étudiants aux disciplines universitaires. 

2.  En qui a trait au premier de ces objectifs, il est essentiel que le professeur d’université 

jouisse d’une liberté complète afin de propager les résultats de sa recherche dans ses 

publications et dans ses cours, ainsi que par tout autre moyen reconnu. 

III. Le professeur d’université en tant que collègue 

1.  Un professeur d’université devrait s’abstenir de dénigrer ses collègues et leurs 

compétences intellectuelles. Tout jugement professionnel porté sur le travail d’un 

collègue et obtenu sans sollicitation doit être soumis en un lieu approprié. 
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2.  Lorsque les autorités de l’Université ou un comité universitaire autorisé sollicitent qu’un 

professeur porte un jugement professionnel sur un de ses collègues, le professeur a 

l’obligation d’être à la fois juste et objectif envers l’Université et envers son collègue. 

3.  Un professeur manque à ses devoirs s’il néglige de sauvegarder le caractère confidentiel 

de l’information obtenue au sujet d’un collègue, à l’occasion de sa participation au 

travail des comités du genre de ceux mentionnés à l’article 3 de cette annexe. 

4.  Un professeur a l’obligation de reconnaître la contribution intellectuelle qu’auraient 

apportée ses collègues et ses étudiants à ses cours magistraux et ses publications. 

5.  Il est contraire aux devoirs d’un professeur d’exploiter pour son profit personnel le 

travail bénévole d’un collègue. 

IV. Le professeur d’université et son université 

1.  En acceptant une position dans une université, un professeur assume des responsabilités 

envers l’université, en plus de ses devoirs premiers à titre de savant et d’enseignant. Il a 

l’obligation de participer à la vie de l’université, à sa gouverne et à son administration en 

tant que membre des différents comités et organismes : le Sénat universitaire et le 

Conseil. La participation à ces activités doit tenir compte de l’exercice de ses 

responsabilités premières en tant que professeur et de ses capacités. 

2.  Un professeur manque à ses devoirs en acceptant une nomination à un poste 

administratif (v.g. directeur de département, doyen, recteur) sans s’être assuré au 

préalable que l’on ait suivi la procédure établie. 

3.  Un professeur a le devoir de se conformer aux règlements et directives établis pour 

assurer la bonne marche des affaires de l’Université pourvu que ces règlements et 

directives n’empiètent pas sur les libertés universitaires des étudiants et des enseignants 

ou n’enfreignent pas les principes éthiques énoncés dans ce document. Parallèlement, il 

a la responsabilité de chercher à obtenir les réformes qu’il juge nécessaires pour 

améliorer la vie de l’Université. 

4.  Un professeur manque à ses devoirs s’il néglige d’accorder un délai de préavis tel que 

prévu par les règlements de l’Université, avant de remettre sa démission d’une position 

d’enseignement. Il est également inacceptable d’assumer, pendant la durée des fonctions 

d’une nomination, les obligations d’une autre position qui seraient en conflit avec ses 

responsabilités de professeur. 

5.  Un professeur doit éviter les risques de tout conflit d’intérêt y compris ceux décrits ci-

dessous, à moins d’avoir pleinement consulté à ce sujet son supérieur hiérarchique et 

d’avoir reçu son approbation. 

a) autoriser l’achat par l’Université de matériaux, fournitures ou services d’une 

source dans laquelle lui ou des personnes de sa famille ont un intérêt 

appréciable. 
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b) engager un membre de sa famille immédiate comme employé ou expert-conseil 

pour tout travail financé par des fonds administrés par l’entremise de 

l’Université. 

c) être associé à la direction de toute entreprise qui engage ou se propose 

d’engager du personnel universitaire. 

V. Le professeur d’université et la société 

1.  Dans ses déclarations à l’extérieur de l’Université, un professeur conserve toujours la 

responsabilité de rechercher la vérité et de l’affirmer telle qu’il la voit. Sauf s’il est 

pleinement autorisé à le faire, il devrait spécifier sans équivoque qu’il se prononce alors 

en son nom personnel et n’engage en rien le nom de l’Université. 

2.  Revenu secondaire. Le professeur doit faire connaître aux autorités compétentes de 

l’université, si l’Université lui en fait la demande, le temps qu’il consacre à toute 

fonction consultative ou à caractère analogue de même que la nature d’un tel travail, si 

ce travail est rémunéré par une personne ou un organisme autre que l’Université. 

3.  Le professeur qui contracte des engagements particuliers envers un secteur de la 

collectivité, par exemple en travaillant comme expert-conseil ou en faisant de la 

recherche à forfait, doit veiller à ce que ces fonctions soient compatibles avec ses 

obligations premières envers l’Université, et ne nuisent en aucune façon à son travail à 

l’Université. 

* Ce document est largement tiré des « directives en matière d’éthique professionnelle et de relations 

professionnelles » de l’ACPPU. 
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ANNEXE C 

UNIVERSITÉ SAINTE-ANNE 

POLITIQUE POUR UN MILIEU DE TRAVAIL ET D’ÉTUDES RESPECTUEUX 

(Voir le document de la politique ci-joint) 
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Politique pour un milieu de travail et d’études respectueux 
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Préambule 

 

Dans la présente politique, le générique masculin est employé sans aucune intention discriminatoire et dans l'unique 

but d'alléger le texte.  (Le mot employé, par exemple, désigne tout aussi bien les employées de sexe féminin que les 

employés de sexe masculin.) 

 

La présente politique s'applique à tous les employés, agents et étudiants de l'Université Sainte-Anne  

Cette politique touche toute activité ou situation vécue « en contexte universitaire », non seulement sur les campus 

mais également dans les autres lieux où s’accomplit la mission de l’Université et où les personnes sont liées entre 

elles par leur appartenance à la communauté universitaire ou leur relation avec l’Université. 

 

La présente politique remplace toute politique qui a pu exister antérieurement en matière de harcèlement et a 

préséance sur toute disposition concernant le harcèlement contenue dans les règlements universitaires ou dans les 

conventions collectives.  Elle ne peut être modifiée que par le Sénat universitaire avec le consentement de 

l’Association des professeurs, professeures et bibliothécaires de l’Université Sainte-Anne (APPBUSA), de la section 

locale du Nova Scotia Government & General Employees Union (NSGEU) et de l’Association générale des étudiants 

de l’Université Sainte-Anne. 

 

Objectifs de la présente politique 

 

1. Les objectifs fondamentaux de la présente politique universitaire sont d'informer et de sensibiliser la 

communauté universitaire en vue de prévenir la discrimination, le harcèlement, l’abus de pouvoir et les 

agressions (voir les définitions) et d'établir, en prévision des cas de discrimination, de harcèlement, d’abus 

de pouvoir ou d'agression qui pourront se produire néanmoins, des procédures pour le traitement des 

plaintes, pour la résolution des situations, et pour l'imposition de mesures disciplinaires. 

 

2. L'Université cherche à créer un climat où les victimes de discrimination, de harcèlement, d’abus de pouvoir 

et d'agression se sentiront en liberté de déposer une plainte. 

 

Principes fondamentaux 

 

1. L'Université s'engage à fournir à ses employés et à ses étudiants le meilleur environnement possible pour le 

travail et pour les études, un environnement qui permette l'épanouissement de l'amitié et de la collégialité.  

Chaque étudiant et chaque membre du corps professoral et du personnel a le droit d'étudier et de  travailler 

dans un environnement sécuritaire exempt de discrimination et de harcèlement.  L'Université ne tolère 

aucune discrimination ni aucun harcèlement de quelque sorte que ce soit. 

 

2. Un esprit d'équité et de justice doit guider toutes les démarches entreprises en vertu de la présente politique.  

Les deux parties ont droit à une audition équitable et impartiale.  Le plaignant a droit à une considération 

sérieuse de sa plainte; il a le droit d'être protégé contre les représailles dont il pourrait être l'objet pour avoir 

déposé une plainte.  Toute personne contre qui une plainte est déposée a le droit de connaître les allégations 

dont elle fait l'objet ainsi que l'identité de la personne ayant porté plainte.  Toute personne contre qui une 

plainte est déposée a par ailleurs le droit de disposer pleinement et équitablement de la possibilité de 

répondre aux allégations qu'on lui fait. 

 

3. L'Université reconnaît la gravité des allégations de discrimination, de harcèlement, d’abus de pouvoir et 

d'agression. 

 a) Les allégations de harcèlement, de discrimination, d’abus de pouvoir et d'agression sont traitées en 

vertu de politiques et de procédures internes et, s'il y a lieu, externes, conformément à la Loi sur les 

droits de la personne de la Nouvelle-Écosse (Nova Scotia Human Rights Act, 1991) et au Code 

criminel.  Ces infractions sont punissables par un large éventail de mesures disciplinaires 

comprenant le licenciement (d'un employé) ou le renvoi (d'un étudiant). 

 b) Les allégations de voies de fait et d'agression criminelle et de harcèlement criminel seront 

renvoyées à la Gendarmerie royale du Canada (GRC). 

 c) Les allégations de discrimination, de harcèlement, d’abus de pouvoir et d'agression qui s'avèrent 

non fondées peuvent donner lieu à des mesures disciplinaires, lorsque les accusations en cause sont 
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frauduleuses ou malicieuses. 

 

4. La confidentialité doit être maintenue afin de protéger le plaignant et l'accusé contre toute affirmation non 

fondée pouvant causer un préjudice ou susciter des rumeurs calomnieuses.  Il faut pas, par contre, confondre 

confidentialité et anonymat.  Le plaignant qui demande l'imposition d'une mesure rectificative ou d'une 

mesure disciplinaire doit accepter que son identité soit divulguée à l'accusé. 

 

5. Bien que tous les membres de la communauté universitaire aient la responsabilité d'assurer que 

l'environnement de travail et d'étude soit exempt de discrimination et de harcèlement, ce sont les directeurs 

administratifs d'unités de travail (“Administrative Heads of Unit”) qui ont la première responsabilité dans ce 

domaine; ils ont la liberté d'agir et doivent agir conformément à cette responsabilité qu'ils aient ou non reçu 

des plaintes individuelles. 

 

Définitions 

 

1. Le harcèlement sexuel 

 

 (Définition tirée de la Loi sur les droits de la personne de la Nouvelle-Écosse, 1991) 

 

 Le harcèlement sexuel est défini de la manière suivante : 

 

 i) une conduite sexuelle vexatoire ou une série de commentaires vexatoires à caractère sexuel dont 

l'auteur sait ou dont une personne raisonnable pourrait savoir qu'elle est importune (“unwelcome”), 

 

 ii) une sollicitation ou une avance à caractère sexuel visant un individu où l'auteur de la sollicitation 

ou de l'avance est en mesure de conférer ou de refuser un avantage à l'individu visé, où l'auteur de 

la sollicitation ou de l'avance sait (ou, raisonnablement, aurait dû savoir) que la sollicitation ou 

l'avance est importune (“unwelcome”), ou 

 

 iii) des représailles ou des menaces de représailles à l'endroit d'une personne qui refuse ou qui 

repousse une sollicitation ou une avance à caractère sexuel. 
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2. La discrimination 

 

 (Définition tirée de la Loi sur les droits de la personne de la  Nouvelle-Écosse, 1991, Articles 4 et 5) 

 

 Aux fins de la présente loi, une personne pratique la discrimination lorsque, d'une manière intentionnelle ou 

non, elle fait une distinction fondée sur une caractéristique ou la perception d'une caractéristique prévue aux 

alinéas (h) à (v) du paragraphe 1 de l'Article 5, et lorsque cette distinction a pour effet d'imposer à un 

individu ou à une catégorie d'individus des fardeaux, des obligations ou des désavantages qui ne sont pas 

imposés à d'autres ou qui a pour effet de fermer ou de limiter l'accès qu'un individu ou une catégorie 

d'individus peut avoir à des possibilités [“opportunities”] ou à des avantages [“benefits and advantages”] 

auxquels d'autres individus et d'autres catégories d'individus au sein de la société ont accès. 

 

 (1) Dans les contextes [(a) à (g)] suivants [...] il est interdit de pratiquer la discrimination fondée sur : 

 (h) l'âge; 

 (i) la race; 

 (j) la couleur; 

 (k) la religion; 

 (l) la croyance; 

 (m) le sexe; 

 (n) l'orientation sexuelle; 

 (o) l'incapacité physique ou mentale; 

 (p) la crainte irrationnelle de contracter une maladie; 

 (q) l'origine ethnique, nationale ou autochtone; 

 (r) la situation familiale; 

 (s) l'état matrimonial; 

 (t) la source de revenu; 

 (u) la croyance, l'affiliation ou l'activité politiques; 

 (v) les liens qu'une personne peut avoir [“association”] avec des individus ou des catégories 

d'individus ayant une ou plusieurs des caractéristiques énumérées aux alinéas (h) à (u) précédents. 

 

3. L'agression (voies de fait) 

 

 (Définition tirée du Code criminel) 

 

 265. (1) Commet des voies de fait, ou se livre à une attaque ou une agression, quiconque, selon le cas : 

 

 a) d'une manière intentionnelle, emploie la force, directement ou indirectement, contre une autre 

personne sans son consentement; 

 

 b) tente ou menace, par un acte ou un geste, d'employer la force contre une autre personne, s'il est en 

mesure actuelle, ou s'il porte cette personne à croire, pour des motifs raisonnables, qu'il est alors en 

mesure actuelle d'accomplir son dessein; 

 

 c) en portant ostensiblement une arme ou une imitation, aborde ou importune une autre personne ou 

mendie. 

 

 265. (2) Le présent article s'applique à toutes les espèces de voies de fait, y compris les agressions sexuelles, 

les agressions sexuelles armées, menaces à une tierce personne ou infliction de lésions corporelles et les 

agressions sexuelles graves. 

 

 265. (3) Pour l'application du présent article, ne constitue pas un consentement le fait pour le plaignant de se 

soumettre ou de ne pas résister en raison : 

 

 a) soit de l'emploi de la force envers le plaignant ou une autre personne; 

 

 b) soit des menaces d'emploi de la force ou de la crainte de cet emploi envers le plaignant ou une 
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autre personne; 

 

 c) soit de la fraude; 

 

 d) soit de l'exercice de l'autorité. 

 

 

4. Le harcèlement criminel 

 

 (Définition tirée du Code criminel) 

 

 264. (1) Il est interdit, sauf autorisation légitime, d'agir à l'égard d'une personne sachant qu'elle se sent 

harcelée ou sans se soucier de ce qu'elle se sente harcelée si l'acte en question a pour effet de lui faire 

raisonnablement craindre — compte tenu du contexte — pour sa sécurité ou celle d'une de ses 

connaissances. 

 

 264. (2) Constitue un acte interdit aux termes du paragraphe (1), le fait, selon le cas, de : 

 

 a) suivre cette personne ou une de ses connaissances de façon répétée; 

 

 b) communiquer de façon répétée, même indirectement, avec cette personne ou une de ses 

connaissances; 

 

 c) cerner ou surveiller sa maison d'habitation ou le lieu où cette personne ou une de ses connaissances 

réside, travaille, exerce son activité professionnelle ou se trouve; 

 

 d) se comporter d'une manière menaçante à l'égard de cette personne ou d'un membre de sa famille. 

 

5. L’abus de pouvoir 

 

 Il consiste à profiter indûment, de manière intentionnelle ou non intentionnelle, d’une situation d’autorité 

qui pourrait compromettre l’emploi ou les études d’une personne, nuire à son rendement universitaire ou de 

travail, mettre ses moyens en péril, entraver sa carrière ou encore nuire à la dignité ou à l’intégrité 

psychologique ou physique de la personne. 

 

 L’abus du pouvoir prend souvent la forme, mais n’est pas limité, aux diverses formes de harcèlement et 

d’agression qui sont définis dans cette politique. 

 

6. Harcèlement psychologique  

 

 Le harcèlement psychologique est défini comme une conduite vexatoire qui se manifeste par des 

comportements, des paroles, des actes ou des gestes répétés, hostiles ou importuns à l’endroit d’une personne, 

qui portent atteinte à sa dignité ou à son intégrité psychologique ou physique, de manière intentionnelle ou 

non intentionnelle, et qui nuisent à son milieu de travail ou d’études. 

 

 L’intimidation et les menaces sont considérées comme du harcèlement. L’intimidation est un comportement 

persistant, agressif, abusif, troublant ou insultant, ou un abus de pouvoir qui a pour effet de diminuer 

l’estime de soi de la personne touchée et de l’amener à se sentir menacée, humiliée et vulnérable. 

 

 Une seule conduite grave peut constituer du harcèlement si elle porte atteinte à la dignité et au respect de la 

personne et produit un effet défavorable continu pour elle. 

 

 L’exercice des activités de gestion par les représentants de l’employeur ne constitue pas du harcèlement. La 

gestion courante de la discipline, du rendement de travail ou l’absentéisme, l’attribution des tâches, 

l’application de la gradation des sanctions et même le congédiement constitue l’exercice légitime du droit de 
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gestion. Ces actions ne constituent pas du harcèlement psychologique dans la mesure où l’exercice de ces 

droits de gestions ne se fait pas de façon abusive ou discriminatoire. 

 

 Dans le cadre des activités académiques, l’évaluation des connaissances et des compétences révélant la 

présence de lacunes ou de difficultés à l’égard des exigences normatives établies, de même que l’imposition 

de corrections de ces lacunes, ne constitue pas du harcèlement psychologique dans la mesure où cela ne se 

fait pas de façon abusive ou discriminatoire. 

 

Enquête et recommandation officielles : Comité de médiation 

 

Comité de médiation 

 

1. Le Comité de médiation est composé des membres suivants : 

 

 1. le vice-recteur aux affaires étudiantes, président d’office 

 2. un étudiant élu pour un mandat d'un an; 

 3. un membre de l'APPBUSA élu pour un mandat de trois ans; 

 4. un membre du NSGEU élu pour un mandat de trois ans; 

 5. un représentant du personnel non syndiqué élu pour un mandat de trois ans; 

 6. le Vice-recteur à l'enseignement et à la recherche, membre d'office; 

 7. le Vice-recteur à l'administration ou le contrôleur, membre d'office; 

 

2. Lorsqu'un membre élu démissionne du Comité, un remplaçant sera élu dès que possible pour compléter ce 

qui reste du mandat du membre démissionnaire.  Les résultats des élections sont communiqués par la 

présidence (soit de l’APPBUSA, du NSGEU ou de l’AGÉUSA) au recteur. 

 

3. Le Comité a le droit de déterminer que l'un de ses membres est en conflit d'intérêts et de demander à ce 

membre de se retirer des délibérations sur la plainte dont le Comité se trouve saisi.  Si le Comité détermine 

que le président du Comité est en conflit d'intérêts, le président se retirera des délibérations sur la plainte en 

question, et le Comité élira un président parmi ses membres. 

 

 Un conflit d'intérêts apparaît quand un individu est impliqué dans de multiples intérêts, l'un d'eux pouvant 

corrompre la motivation à agir sur les autres.  

 

Un conflit d'intérêts apparaît ainsi chez une personne ayant à accomplir une fonction d'intérêt général et 

dont les intérêts personnels sont en concurrence avec la mission qui lui est confiée comme membre du 

comité de médiation. Si ces  intérêts personnels ou ceux d’un membre de sa famille, parent, amis ou une 

personne proche sont en concurrence, ils compliquent la tâche à accomplir avec neutralité ou impartialité.  

 

Même s'il n'y a aucune preuve d'actes préjudiciables, un conflit d'intérêts peut créer une apparence 

d'indélicatesse susceptible de miner la confiance en la capacité de cette personne à assumer sa 

responsabilité. 

 

4. Un membre du Comité peut se déclarer en conflit d'intérêts et se retirer de l'examen d'une plainte.  Ou 

encore, une majorité des membres du Comité peut déterminer que le membre est en conflit d'intérêts, auquel 

cas le membre sera tenu de se retirer. 

 

5. Les membres du Comité doivent obligatoirement maintenir à tout moment une stricte confidentialité 

concernant les dossiers étudiés par le Comité.  Les plaintes soumises au Comité ne doivent à aucun moment 

être discutées avec des personnes qui ne sont pas impliquées dans la plainte ou dans sa résolution. 

 

 

Mandat du Comité de médiation 

 

1. Le mandat du Comité de médiation comprend les composantes suivantes : 

 1. de faire une enquête sur la plainte; 
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 2. de chercher à effectuer une médiation entre le plaignant et la personne accusée; 

 3. de faire des recommandations au Recteur dans les cas où la médiation ne s'avère pas possible; 

 4. de présenter un rapport sommaire annuel (indiquant uniquement le nombre de plaintes et leur 

disposition) au Sénat universitaire. 

 

 

Comment porter plainte 

 

Procédures 

  

1. Les plaintes doivent être déposées au Comité de médiation au plus tard 9 mois après l'incident.  Le Comité 

se réserve cependant le droit de prolonger cette période au-delà de cette période si des circonstances 

exceptionnelles justifient un tel prolongement. 

 

 

Dépôt d'une plainte par le plaignant 

 

1. Des voies d'acheminement des plaintes en matière de discrimination, de harcèlement, d’abus de pouvoir ou 

d'agression sont suggérées dans l'organigramme. 

 

2. Acheminement des plaintes 

 

 Le but de l'organigramme dans annexe A est de faciliter la tâche, qui comme chacun le  sait peut être très 

difficile, de faire acheminer une plainte au Comité de médiation.  Le but de cet acheminement n'est pas de 

limiter le plaignant à une seule méthode précise de porter plainte, mais plutôt de le guider à un moment 

difficile. 

 

 Toutes les plaintes qui sont communiquées à l'une ou à l'autre des personnes du premier niveau 

d'acheminement des plaintes — il s'agit en l'occurrence du directeur socioculturel, du patron, du président 

du syndicat ou du président du Comité de médiation — doivent être examinées par le Comité de médiation 

peu importe la voie prise pour s'y rendre.  Cependant, seules seront retenues les plaintes qui ont pour origine 

une personne qui veut porter plainte et qui accepte de s'identifier.  Le Comité de médiation n'engagera 

aucune démarche fondée sur des rumeurs. 

 

3. Les personnes du premier niveau d'acheminement des plaintes doivent envoyer au Comité de médiation 

toutes les plaintes reçues qui sont visées par la présente politique. 

 

4. À tout moment, le plaignant peut choisir de se retirer du processus d'acheminement et de traitement de la 

plainte.  Cependant, en vertu de la responsabilité que lui impose la loi de fournir un environnement exempt 

de discrimination, de harcèlement (harcèlement sexuel compris) et d'agressions de toutes sortes, l'Université 

peut se voir dans l'obligation de procéder en l'absence d'une plainte déposée par les personnes directement 

affectées.  Dans de tels cas, c'est le Comité de médiation qui entreprend l’enquête., Compte tenu de la 

nécessité de protéger les témoins contre toutes représailles éventuelles et compte tenu de la nécessité de 

protéger les personnes accusées en procédant par l'application régulière de la loi et des principes de droit 

reconnus, il est possible que le comité arrive à la conclusion qu’il est impossible de continuer l’enquête ou 

de faire de recommandation. 

 

 

Dépôt d'une plainte par une personne du premier niveau d'acheminement des plaintes 

 

1. Une personne du premier niveau d'acheminement des plaintes peut déposer une plainte auprès du Comité de 

médiation afin de résoudre des allégations de discrimination, de harcèlement, d’abus de pouvoir ou 

d'agression.  Une personne du premier niveau d'acheminement des plaintes qui dépose  une plainte auprès 

du Comité de médiation est identifiée comme le représentant du plaignant qui est également identifié, et les 

personnes directement touchées par la conduite ou par les commentaires qui constituent le fondement de la 

plainte peuvent être appelées à témoigner lors de toute enquête ultérieure. 
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2. Si une personne du premier niveau d'acheminement des plaintes dépose une plainte auprès du Comité de 

médiation et que ce Comité est d'avis que les procédures en matière de plainte s'appliquent au cas qui lui est 

soumis, le Comité de médiation, en consultation avec cette personne du premier niveau d'acheminement des 

plaintes, considère le bien-fondé de tenter une résolution informelle de la plainte et, s'il y a lieu, suit les 

procédures prévues pour la résolution informelle, pour la médiation ou pour une enquête suivie d'une 

recommandation adressée au Recteur. 

 

3. Si le Comité de médiation est d'avis que les procédures en matière de plainte ne s'appliquent pas au cas qui 

lui est soumis, il explique à la personne du premier niveau d'acheminement des plaintes pourquoi la présente 

politique ne s'applique pas au cas en question et la renvoie à un autre bureau ou service de l'Université. 

 

4. Dans les cas où l'identité des personnes responsables des actes visés par la présente politique demeure 

inconnue au Comité de médiation, le président du Comité organise une enquête et en avise les autorités 

compétentes à l'intérieur comme à l'extérieur de l'Université.  En outre, le Comité de médiation recommande 

des dispositions afin de prévoir des mesures destinées à permettre à l'unité en cause de reprendre son 

fonctionnement normal. 

 

Demande d'enquête et de recommandation 

 

1. À tout moment après le premier dépôt de la plainte, le plaignant a le droit de déposer par écrit une demande 

d'enquête et de recommandation.  De telles demandes sont normalement déposées à la suite de l'échec de la 

médiation informelle visant à résoudre la situation.  Les demandes doivent inclure une description détaillée 

de la conduite ou des commentaires de l'accusé qui constituent le fondement de la plainte.  Les demandes 

écrites d'enquête et de recommandation sont déposées auprès du président du Comité de médiation. 

 

2. Dans les cinq jours ouvrables suivant le dépôt de la demande écrite d'enquête et de recommandation, le 

président du Comité de médiation fait parvenir à la personne accusée une copie de la demande. 

 

3. L'accusé a le droit de répondre par écrit à cette demande, à condition que ce droit soit exercé dans les dix 

jours ouvrables qui suivent la réception de la demande.  L'accusé peut reconnaître ou nier la validité de la 

plainte, en tout ou en partie, fournir de nouvelles informations ou proposer une résolution de la plainte. 

 

4. Dans les cinq jours ouvrables suivant la réception de la réponse écrite fournie par l'accusé suite à la 

demande d'enquête et de recommandation, le président du Comité de médiation fait parvenir une copie de 

cette réponse au plaignant. 

 

5. Sur réception de la réponse écrite de l'accusé, le plaignant pourra, dans les dix jours ouvrables, accepter 

celle-ci à titre de résolution pleine et entière de la plainte, ou encore, sur la base de la réponse écrite de 

l'accusé, le plaignant peut choisir de poursuivre soit la résolution informelle de la situation, soit la 

médiation, auquel cas le président du Comité de médiation met en œuvre les procédures applicables. 

 

Enquête 

 

1. Dans les situations où la résolution informelle ou la médiation ne suffisent pas pour résoudre une plainte, le 

président du Comité de médiation convoque le Comité. 

 

2. Le Comité étudie la plainte écrite et toutes les réponses éventuelles. 

 

3. Afin de mener son enquête, le Comité rencontre séparément le plaignant, l'accusé et toute(s) autre(s) 

personne(s) que le Comité considère comme disposant d'informations pertinentes.  Le Comité peut décider 

de réexaminer toute personne pouvant fournir des informations pertinentes à la plainte.  Toute personne qui 

se présente devant le Comité a le droit de se faire accompagner par un collègue, un ami ou un représentant 

syndical. 

 

 Suite à ces rencontres, les parties impliquées auront l’occasion de commenter ou de se défendre contre les 
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nouvelles informations ou preuves qui n’ont pas fait partie de la plainte originale ou de la réponse de 

l’accusé. 

 

4. En se fondant sur les preuves fournies en vertu de la procédure précédente, le Comité fait des 

recommandations sur les points suivants : 

  1. Si la présente politique s'applique aux circonstances du cas; 

  2. Si, sur prépondérance des probabilités, le fardeau de la preuve revenant au plaignant, il y a 

effectivement eu infraction à la présente politique; 

  3. S'il convient d'imposer des mesures disciplinaires ou rectificatives. 

 

5. Advenant le cas où le Comité conclut au bien-fondé d'une plainte, il peut recommander une ou des mesures 

disciplinaires à l'intention de l'accusé, ainsi qu'une ou des mesures rectificatives à l'intention du plaignant.  Il 

peut également recommander toute autre mesure qu'il estime appropriée dans les circonstances.  De telles 

recommandations doivent se faire par écrit et être dûment circonstanciées. 

 

6. Advenant le cas où le Comité recommande que la plainte soit rejetée, il peut néanmoins recommander à 

l'intention du plaignant et/ou de l'accusé qu'on ait recours au counselling, à des services de soutien, à des 

stages de formation ou à toute autre mesure qu'il estime appropriée.  Le Comité peut également suggérer des 

mesures destinées à rétablir le fonctionnement normal de l'unité de travail du plaignant ou de l'accusé.  De 

telles recommandations doivent se faire par écrit et être dûment circonstanciées. 

 

7. Advenant le cas où le Comité recommande non seulement que la plainte soit rejetée mais envisage de 

trouver que le plaignant a été de mauvaise foi, il doit rencontrer le plaignant et lui fournir l'occasion de se 

justifier avant de faire sa recommandation.  Dans un tel cas, le Comité peut recommander une mesure 

disciplinaire à l'intention du plaignant et une mesure rectificative à l'intention de l'accusé.  Le Comité peut 

également recommander toute autre mesure qu'il estime appropriée dans les circonstances.  De telles 

recommandations doivent se faire par écrit et être dûment circonstanciées. 

 

8. Le Comité fait parvenir copie de ses recommandations et des motifs de celles-ci au Recteur, au plaignant et 

à l'accusé. 

 

 

Suite à donner aux recommandations 

 

1. Sur réception d’une recommandation de considérer une plainte comme fondée, le Recteur rencontre le 

plaignant et l’accusé et considère les recommandations du Comité, sauf lorsque l’accusé est un étudiant et 

que des mesures disciplinaires sont recommandées par le Comité de médiation.  Dans ce cas, le Recteur 

achemine le dossier au Comité disciplinaire qui est chargé du suivi. 

 

2. Le Recteur peut prendre les mesures disciplinaires et rectificatives qu’il estime appropriées.  Un rapport 

écrit détaillant les mesures appliquées ainsi que les motifs de celles-ci est distribué au plaignant, à l’accusé, 

au Comité de médiation, au président de l’APPBUSA (s’il y a lieu) et au président de la section locale du 

NSGEU (s’il y a lieu).  Il y a lieu de fournir copie du rapport du recteur à l’APPBUSA dans les cas où le 

plaignant ou l’accusé est membre de l’APPBUSA; il y a lieu de fournir copie du rapport du Recteur au 

NSGEU dans les cas où le plaignant ou l’accusé est membre du NSGEU. 

 

 

Appel 

 

1. Un étudiant sujet à une mesure disciplinaire peut se prévaloir des dispositions d’appel prévues dans les 

procédures régissant le Comité disciplinaire.  Un membre du personnel de soutien ou du corps professoral 

peut se prévaloir des dispositions d’appel de la convention collective applicable.  Le plaignant ou l’accusé 

peuvent également disposer de recours devant des instances extérieures à l’Université.    
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Conflit d'intérêts 

 

1. Les relations qui existent entre les membres du corps professoral, les membres du personnel de soutien et 

les étudiants sont souvent caractérisées par des différences pour ce qui est du pouvoir exercé par les uns et 

les autres.  Par exemple, un degré de pouvoir professionnel caractérise les relations qui existent entre 

professeurs et étudiants, administrateurs et employés, entraîneurs et athlètes. 

 

2. Les personnes détenant des positions d'autorité ne doivent pas abuser, et ne doivent pas présenter 

l'apparence d'abuser (“must not ... seem to abuse”) du pouvoir qui leur est confié. Cette forme d’abus se 

manifeste quand la personne qui possède ce pouvoir bénéficie d’un traitement favorable  ou influence le 

comportement de l’individu sur lequel il détient un pouvoir à l’extérieur de la relation normal de travail, 

d’étude, d’équipe, etc… Cette forme d’abus peut être intentionnelle ou non intentionnelle. 

 

3. Toute personne qui entame une relation sexuelle avec une autre personne, lorsque les deux personnes 

concernées sont déjà liées par une relation comportant une différence de pouvoir, doit se rendre compte que 

si, par la suite, une accusation de harcèlement sexuel est portée, il sera difficile de défendre la conduite en 

question en invoquant le consentement mutuel. 

 

4. Qui plus est, une relation sexuelle inappropriée de ce genre peut créer un environnement de travail ou 

d'étude négatif pour des personnes qui ne sont pas directement impliquées et, de cette manière, donner lieu à 

une plainte en vertu de la présente politique. 

 

Solutions intérimaires 

 

1. En attendant la résolution d'une situation, des mesures immédiates peuvent s'avérer nécessaires afin de 

préserver la sécurité, le moral ou l'efficacité [des membres de la communauté universitaire].  De telles 

mesures, qu'elles aient été prises par le Directeur des affaires étudiantes, ou par toute autre personne 

agissant d'autorité, ne doivent pas être considérées comme exprimant une décision.  Elles peuvent faire 

l'objet d'un appel. 

 

 

Les options en matière de mesures disciplinaires et rectificatives 

 

1. Les facteurs à prendre en considération lorsqu'il s'agit de déterminer les mesures rectificatives à appliquer 

comprennent mais ne se limitent pas au préjudice occasionné au développement de la carrière, au dossier 

académique, au préjudice occasionné à la santé physique ou émotive ou à la réputation et aux pertes à 

caractère financier. 

 

2. Les facteurs à prendre en considération lorsqu'il s'agit de déterminer les mesures disciplinaires à appliquer 

comprennent mais ne se limitent pas aux antécédents de travail, aux mesures disciplinaires imposées 

antérieurement, à la reconnaissance de la part de l'accusé de s'être mal conduit, à la gravité de l'acte, à 

l'impact et au nombre des incidents, à la relation qui existe entre les parties, et aux intentions qui étaient en 

jeu. 

 

3. Les mesures rectificatives et disciplinaires doivent être proportionnées à l'infraction et convenir aux 

circonstances du cas.  Il faut par ailleurs reconnaître la gravité de toute procédure pouvant entraîner 

l'application de telles mesures et qu'il faut y avoir recours dans un esprit de justice et de respect pour toutes 

les personnes impliquées. 
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ANNEXE D 

 

 

PROTOCOLE DE RECONNAISSANCE VOLONTAIRE 

 

 

 

DANS L’AFFAIRE DE :  Trade Union Act, Statuts de la Nouvelle-Écosse 

     1972, c. 19, telle qu’amendée; 

 

   - et - 

 

DANS L’AFFAIRE DE :  L’Université Sainte-Anne et l’Association des 

     professeurs et bibliothécaires de l’Université 

     Sainte-Anne; 

 

   - et - 

 

DANS L’AFFAIRE DE :  Section 28 de la Trade Union Act - Reconnaissance 

     volontaire. 

 

 

ENTENTE CONCERNANT LA RECONNAISSANCE VOLONTAIRE 

 

 

 ATTENDU que l’Association des professeurs et bibliothécaires de l’Université Sainte-

Anne est un syndicat («trade union») et qu’elle représente des employés de l’Université Sainte-

Anne; 

 

 ET ATTENDU que l’Association des professeurs et bibliothécaires de l’Université 

Sainte-Anne a l’intention de poursuivre des négociations collectives au nom des employés qu’elle 

représente; 

 

 ET ATTENDU que l’Association des professeurs et bibliothécaires de l’Université 

Sainte-Anne et l’Université Sainte-Anne désirent conclure une entente concernant la 

reconnaissance volontaire; 

 

 IL EST DONC CONVENU : 

 

(1) QUE l’Université Sainte-Anne reconnaît l’Association des professeurs et 

bibliothécaires de l’Université Sainte-Anne à titre d’agent négociateur exclusif au nom 

de tous les employés de l’Université Sainte-Anne qui exercent, à temps plein ou à 

temps partiel, des fonctions régulières à l’Université Sainte-Anne à Pointe-de-l’Église, 

en tant que membres du corps professoral, en tant que bibliothécaires professionnels, 

ou en tant qu’artistes et musiciens en résidence, à l’exclusion des chargés de cours, 

des employés de l’École professionnelle et de métiers, des employés du Centre 
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provincial de ressources pédagogiques, du Recteur, des Vice-recteurs, du Secrétaire 

général, et de toute autre personne exclue par les Section 1 (2) de la Trade Union Act; 

 

(2) QUE l’Université Sainte-Anne et l’Association des professeurs et bibliothécaires de 

l’Université Sainte-Anne s’entendent sur les conditions de travail intitulée Conditions 

de travail entre les membres de l’Association des professeurs et bibliothécaires et le 

Conseil général du vice-rectorat à l’enseignement de l’Université Sainte-Anne 

demeure en vigueur jusqu’au 30 juin 1983, et ce conformément aux dispositions de la 

Trade Union Act quant aux procédures d’arbitrage et de grief; comprenant section 40 

et sous-section 2. 

 

(3) QUE l’Association des professeurs et bibliothécaires de l’Université Sainte-Anne 

déposera une copie de cette Entente avec le Ministre du Travail pour la Province de la 

Nouvelle-Écosse. 

 

(4) QUE l’Association des professeurs et bibliothécaires de l’Université Sainte-Anne 

affichera pour une période de pas moins de 30 jours une copie de cette Entente dans 

un lieu à l’Université Sainte-Anne où elle sera bien en évidence et où il sera le plus 

probable qu’elle attirera l’attention des employés. 

 

(5) CONCLUE et SIGNÉE à Pointe-de-l’Église, comté de Digby, Province de la 

Nouvelle-Écosse, en ce vingtième jour du mois de septembre de l’année mil neuf cent 

quatre-vingt-deux de notre ère. 

 

 

 

L’ASSOCIATION DES PROFESSEURS 

ET 

BIBLIOTHÉCAIRES DE L’UNIVERSITÉ 

SAINTE-ANNE 

 

 

  (Joyce Doucette)  Per : (Alain Chabot) 

       témoin 

      Per : (Réjeanne LeBlanc) 

 

 

      L’UNIVERSITÉ SAINTE-ANNE 

 

  (Lenore Muise)  Per : (Charles Gaudet) 

       témoin 

      Per : (Sylvestre Muise) 
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ANNEXE E 

FORMULAIRE OFFICIEL DE GRIEF 

Entente collective entre 

le Conseil des gouverneurs de l’Université Sainte-Anne 

et l’Association des professeurs, professeures et bibliothécaires 

de l’Université Sainte-Anne 

1. L’auteur du grief 

- Nom : ____________________________________________________ 

- Prénom (s) : _______________________________________________ 

- Date de première embauche par l’Université Sainte-Anne : ___________ 

- Département : _________________  No. de tél. : __________________ 

- Adresse à domicile : 

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________

_____________________________  No. de tél. : ________________ 

2.  Le grief 

- Date de la prise de connaissance des faits : ________________________ 

- Nature du grief : _____________________________________________ 

- Quelles sont les actions ou omissions du Conseil qui ont entraîné le grief? 

 ________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________ 

- À quelle date cela s’est-il produit? _______________________________ 

 Où cela s’est-il produit? (si nécessaire) : __________________________ 

3.  Pourquoi y a-t-il grief? Citer le ou les article (s) de la convention qui n’a (n’ont) pas été respecté (s) ou 

appliqué (s) : 

 ________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________ 

4. Action corrective demandée ou correctif souhaité : 

 ________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________ 

5. Signature de l’auteur du grief : ________________________________ 

6. Date de présentation du grief : ________________________________ 
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ANNEXE F 

 

PROGRAMME D’ÉCHELONNEMENT DU SALAIRE  

UNIVERSITÉ SAINTE-ANNE 

 

 

1.  Définitions 

 

1.1 Membre admissible signifie un membre de l’APPBUSA. 

 

1.2 Congé signifie la période de douze mois ou de 6 mois prise conformément aux 

dispositions du numéro 3 ci-dessous et commençant le 01 juillet (ou possiblement le 01 

janvier dans le cas d’un congé de 6 mois) d’une année universitaire.  La durée du congé 

ne peut à aucun moment être inférieur à six (6) mois consécutifs. 

 

1.3 Montant de rémunération différé signifie la partie de la rémunération nominale que le 

Conseil retient chaque année pour le participant, conformément au paragraphe 2.1 ci-

dessous, et auquel vient s’ajouter de temps à autre l’intérêt couru sur ce montant, moins 

tous les montants versés en vertu des modalités du régime. 

 

1.4 Période de report signifie le nombre d’années au cours desquelles la rémunération est 

différée, conformément au paragraphe 2.1 ci-dessous, y compris les années dont il est 

question aux paragraphes 3.4 et 3.5 ci-dessous, s’il y a lieu. 

 

1.5 Participant signifie un membre qui a conclu une entente et dont le Conseil a approuvé la 

demande de participation au Régime. 

 

1.6 Montant de rémunération nominale signifie la rémunération totale que le Conseil doit 

payer au participant, conformément aux dispositions de la convention collective en 

vigueur entre le Conseil et l’APPBUSA. 

 

2.  Financement des congés 

 

2.1 Au cours de chaque année qui précède le congé, mais pour une période maximale de six 

(6) ans, le participant recevra le montant de sa rémunération nominale moins le montant 

qu’il a demandé au Conseil de retenir pour l’année en question, conformément aux 

dispositions de l’entente.  Le montant retenu sera déposé dans un compte d’épargne à une 

banque ou une caisse populaire. 

 

2.2 Pendant que l’employé participe au Régime, le montant de rémunération nominale qu’il 

diffère en vertu du Régime ou de tout autre arrangement visant les services qu’il a rendus 

à l’employeur ne peut dépasser 33 1/3% au cours d’une année civile. 

2.3 Le Conseil devra verser au participant les intérêts réalisés et courus sur le montant de 

rémunération différée durant la période de congé au même rythme que le salaire différé.  

La balance lui sera versée à la fin de la période de congé. 
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3. Utilisation du congé 

 

3.1 Le congé devra être pris conformément aux dispositions de l’entente, tel que le participant 

et le Conseil les appliquent, mais en aucun cas une période de report ne pourra dépasser 

six (6) ans. 

 

3.2 Les paiements versés au participant au cours du congé devront prendre la forme de 

versements périodiques débutant la première période de paie après le début du congé.  

Normalement, ils seront d’un montant représentant approximativement un vingt-sixième 

(ou un treizième dans le cas d’un congé de six mois) des montants que le Conseil a 

retenus au nom du participant conformément au numéro 2.1 ci-dessus, tel qu’il a été 

déterminé au début du congé.  À la fin du congé, la totalité des sommes retenues aura été 

versée au participant. 

 

3.3 Les montants à verser au participant durant le congé devront être en rapport avec les 

montants que le Conseil a retenus conformément au numéro 2.1 ci-dessus, déduction faite 

des sommes i) que le Conseil a retenus en vertu du numéro 3.10 ci-dessous, ii) que le 

Conseil est tenu par la loi de remettre pour le participant en son nom, iii) établies au titre 

des frais d’administration en vertu du numéro 7.1 ci-dessous. 

 

3.4 Dans l’éventualité où le participant ne peut être remplacé convenablement le 1er mars de 

l’année universitaire qui précède l’année au cours de laquelle le congé doit être pris, le 

Conseil peut reporter ou retarder l’année du congé.  Ce report ou ce délai ne doit sous 

aucun prétexte dépasser une année et le participant doit prendre son congé à la fin de cette 

période ou se retirer du régime à ce moment-là.  Ce report ne doit pas permettre au 

participant de remettre le début du congé à plus de six ans après la date d’adhésion au 

Régime. 

 

3.5 Le congé peut être reporté d’une année, avec l’assentiment du Conseil obtenu au plus tard 

six mois avant la date prévue du début du congé.  Ce report ne doit pas permettre au 

participant de remettre le début du congé à plus de six (6) ans après la date d’adhésion au 

Régime. 

 

3.6 Sous réserve des dispositions des numéros 3.4 et 3.5 ci-dessus, le congé doit débuter 

immédiatement après la période de report. 

 

3.7 Pendant que le participant adhère au Régime, tous les avantages ayant trait à la santé et au 

bien-être ainsi que les cotisations de l’APPBUSA, calculés en fonction de la 

rémunération, doivent être administrés en fonction du montant de la rémunération réelle 

versée au membre (c.à.d. le salaire nominal réduit du montant différé annuellement ou le 

total des montants différés plus les intérêts réalisés et courus) à l’exception des déductions 

aux fins de régime de retraite qui seront faites conformément au paragraphe 3.9. 

 

3.8 Sous réserve des dispositions du numéro 3.9, le Conseil continuera à verser, au bénéfice 

du participant, sa part des primes à l’égard des avantages qui s’appliquent en matière de 

santé et de bien-être, durant les années non visées par le congé dans le cadre du Régime. 
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3.9 Pendant la période de report du Régime, le participant et le Conseil continueront à verser 

leurs parts respectives des primes à l’égard du régime de retraite en fonction de la 

rémunération nominale à laquelle a droit le membre. 

 

3.10 Durant le congé, le Conseil maintiendra en vigueur les avantages qui s’appliquent en 

matière de santé et de bien-être, au bénéfice du participant, à condition que ce dernier 

assume la totalité des coûts de ces avantages (y inclus les primes aux fins de régime de 

retraite basées sur la rémunération nominale), à l’exception de ceux que le Conseil doit 

payer conformément à la loi. 

 

3.11 Durant le congé, le participant continuera à verser ses cotisations à l’APPBUSA basées 

sur sa rémunération réelle. 

 

3.12 Durant le congé, le participant ne pourra accumuler ni avoir droit aux avantages suivants : 

a) l’avancement dans le rang et 

b) les congés légaux, les congés de maternité, de maladie ou autres. 

 

3.13 Un congé de six mois a le même effet qu’un congé d’un an au niveau d’avancement dans 

le rang. Si un membre prend deux congés de six mois, il recevra l’avancement dans le 

rang pour une année (lors du deuxième congé). 

 

3.14 Le Conseil déduira les cotisations relatives au régime de retraite des montants versés au 

participant, conformément à la loi pertinente sur les pensions. 

 

4. Retrait du Régime 

 

4.1 Un participant qui cesse d’être employé par le Conseil doit se retirer du Régime.  Dans un 

délai de soixante (60) jours, le Conseil doit remettre au participant le montant de 

rémunération différée. 

 

4.2 Dans des circonstances extraordinaires, telles que des difficultés financières sérieuses, et 

avec l’assentiment du Conseil, le participant peut se retirer du Régime à condition de 

donner un avis à cet effet au moins six (6) mois avant la date prévue du congé.  Dans les 

soixante (60) jours du retrait, le Conseil doit verser au participant le montant de 

rémunération différé. 

 

4.3 Advenant le décès du participant, le Conseil doit, dans les soixante (60) jours qui suivent 

la réception de l’avis de décès, verser le montant de rémunération différée à la succession 

du participant, à condition de recevoir les documents de décharge et autres preuves 

normalement requises pour effectuer un paiement à une succession. 

 

5. Suspension de la participation au Régime 

 

5.1 Le participant peut, à une seule occasion pendant qu’il participe au Régime, aviser le 

Conseil de son intention de suspendre sa participation au Régime pour une période de 

douze (12) mois à compter de la date anniversaire de son adhésion au Régime qui suit 

immédiatement cet avis, auquel cas le Conseil devra verser au participant le montant de la 
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rémunération nominale, comme si le participant ne faisait pas partie du Régime pour 

l’année en question. Le Conseil devra continuer à garder la rémunération différée jusqu’à 

ce que le participant se retire du Régime ou qu’il prenne le congé prévu. 

 

5.2 La suspension de la participation en vertu du numéro 5.1 ci-dessus ne doit pas changer 

l’année prévue pour le congé. 

 

5.3 Si le participant a remis un avis conformément au numéro 5.1 ci-dessus, sa participation 

au Régime doit reprendre à compter du premier jour du mois qui suit immédiatement la 

période de douze (12) mois au cours de laquelle il a bénéficié d’une suspension. 

 

6. Retour à la suite de la participation au Régime 

 

6.1 Conformément aux exigences de l’Agence des douanes et du revenu du Canada, après un 

congé, le participant doit reprendre son emploi auprès du Conseil pour une période de 

temps qui ne doit pas être inférieure à la durée du congé. 

 

6.2 À son retour de congé, la ou le participant est affecté au même poste, à un poste 

équivalent ou à un poste sur lequel les parties en cause se seront entendues tout en se 

conformant aux dispositions pertinentes de l’entente collective. 

 

7. Dispositions générales 

 

7.1 Le Conseil peut déduire du montant de rémunération différée les frais raisonnables 

engagés pour l’administration du Régime. 

 

7.2 Aucune modification ne doit être apportée au Régime qui aurait pour effet de 

compromettre toute décision fiscale s’appliquant au Régime avant la modification. 

 

7.3 L’intérêt payé au participant en vertu des dispositions d’un Régime d’échelonnement du 

traitement aux fins de congé doit être considéré comme un revenu d’emploi au sens de la 

Loi de l’impôt sur le revenu et doit être déclaré dans la formule T4 Supplémentaire du 

participant, ainsi que faire l’objet des retenues fiscales qui s’appliquent. 

 

 

 

En foi de quoi, les parties ont signé, à la Pointe-de-l’Église, ce 30ième jour du mois de juin 2004. 

 

Pour l’Université Sainte-Anne   Pour l’APPBUSA 

 

________________________   _______________________ 

André Roberge     Bryan Empson 

Recteur      Président 

 

Témoins : 

 

________________________   _______________________ 
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ANNEXE G 

PROFESSEURS DE L’ANCIEN COLLÈGE DE L’ACADIE 

LISTE DE NOMS 

1. Kenny, Annie 

 








































































































